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Point de vue

« Cohabitation » sans résultat
dans les relations

franco-suisses
Paul Keller,
Journaliste

Au moment où en France s'étalent les bilans, soit du septennat qui s'achève,
soit des deux années de cohabitation que nous venons de vivre, le moment est
propice pour jeter un coup d'oeil sur les relations franco-suisses et les contentieux

qui en assombrissent quelque peu les contours. S'il est vrai que la Suisse
demeure pour la France le partenaire économique le plus intéressant dans la
mesure où c'est avec elle, précisément, que la France obtient les excédents des
paiements les plus élevés, on ne peut que regretter le peu d'attention que les
autorités françaises ont semblé prêter aux quelques doléances que les
partenaires suisses leur ont présentées.

Nous avons eu l'occasion d'en
évoquer certaines dans ces colonnes en
d'autres circonstances. On sait qu'il
s'agit de la protection dont jouissent
certains milieux maritimes qui - contrairement

au droit - pratiquent la discrimination

du pavillon de ligne suisse dans le
port de Marseille. Une « affaire » que le
secrétaire d'État compétent aurait pu
résoudre d'un trait de plume et qu'il
aurait sans doute résolue de cette
manière si les intérêts en jeu se présentaient

aux couleurs de la France.

Il s'agit par ailleurs de la reconnaissance

des droits à la Sécurité sociale
(française) acquis avant leur
rapatriement en Suisse des Suisses
d'Algérie. Comme on le voit, le contentieux
est ancien et le nombre des cas limité à

une centaine. Le conflit devrait être
résolu depuis longtemps au niveau des
administrations concernées. Or, il n'en
est rien. Alors que les Suisses d'Algérie
rapatriés en France se sont vus reconnaître

leurs droits acquis vis-à-vis de la
Sécurité sociale, ceux qui ont préféré
rentrer dans leur patrie s'opposent
vainement à un mur de résistance administrative

fondée sans doute sur la crainte
d'avoir à assumer une prestation sociale
en devises étrangères. Face aux
excédents que la France obtient par ailleurs
dans ses échanges avec la Suisse, une
telle attitude serait incompréhensible.

Quant à la fameuse taxe de 3 % sur la
valeur vénale des immeubles français,
propriétés de personnes morales de
droit suisse, le problème n'est toujours
pas résolu. Cette taxe avait été introduite

par la Loi de finances 1982 dans le

but d'éviter que des résidents français
assujettis à l'impôt sur les grandes
fortunes tournent cette fiscalité par la

création de sociétés immobilières
suisses servant de paravent pour abriter
des patrimoines français frauduleusement

expatriés. Par l'avenant à

l'accord de double-imposition franco-
suisse d'avril 1983, les sociétés suisses
apportant la preuve de leur activité
réelle en France et présentant la
structure de leur actionnariat étaient
exonérées de cette taxe immobilière.

Sous le règne de la cohabitation,
l'impôt sur les grandes fortunes a bien
été aboli. D'autre part, dès mars 1985,
la France s'était retirée du fameux
avenant d'avril 1983. Dès lors, seul
restait en vigueur la taxe de 3 % sur les
immeubles français appartenant à des
sociétés suisses mais sans aucune
possibilité d'exonération en faveur des
entreprises les moins suspectes de
dissimuler des capitaux français
illégalement placés en Suisse. Ainsi, tel
groupe chimique suisse se voit réclamer
chaque année plusieurs millions de
francs français alors que ses concurrents

français sont à l'abri de telles
exigences de leur fisc. Ainsi, tel journal
suisse était-il obligé de supprimer son
poste de correspondant à Paris, ses
revenus ne permettant plus d'assumer
la charge fiscale de l'appartement
parisien du journal.

De tous ces contentieux - vieux de
plusieurs années - pas un ne trouva sa
solution pendant l'éphémère saison de
la cohabitation. Un seul s'est trouvé
pratiquement éliminé : celui des « affaires

douanières». Grâce au démantèlement
du contrôle des changes, les incidents
et contentieux sont devenus plus rares.
Il est vrai que les premiers pas vers une
libéralisation des relations financières
avec l'étranger avaient été faits avant
les élections du 16 mars 1986 et qu'une
certaine détente était déjà perceptible
avant cette date. On ne peut que s'en
réjouir et espérer que la France ne
reviendra pas en arrière dans ce
domaine quel que soit le choix des
électeurs.

Quant aux contentieux proprement
dits, il faut bien s'interroger sur le point
de savoir pourquoi toutes les
démarches diplomatiques et les
contacts au niveau gouvernemental
sont restés vains. Bien sûr, les explications

techniques ne font pas défaut.
Dans le cas de la discrimination du
pavillon maritime suisse, l'armement
concerné a demandé à la Commission
de la communauté européenne d'agir.
Dès lors, le gouvernement de Paris ne
bouge pas. Quant aux droits acquis
auprès de la Sécurité sociale française
par les Suisses d'Algérie, une procédure
judiciaire est en cours, de même à

propos de la taxe immobilière de 3 %...
et comme la justice en pareilles matières
ne précipite pas le cours des choses, les
arrêts se font attendre.

Il est pourtant vrai que dans tous les
cas énumérés, une décision administrative

(voire ministérielle) mettrait un
terme à une situation agaçante. Quelle
serait la position du gouvernement
français si la Suisse passait outre aussi
ostensiblement à des demandes
françaises ne concernant rien d'autre que le
rétablissement de l'ordre et du droit?

Il paraît qu'au moins dans le cas
précis de la taxe immobilière le refus
des autorités françaises a un motif bien
« ciblé » : de bonne source, on nous
indique que par ce moyen Paris veut
obtenir de la Suisse qu'elle accepte de
réouvrir le dossier de l'avenant à

l'accord de double-imposition
abandonné par M. Bérégovoy en mars
1985.

Du point de vue franco-suisse, le bilan
de la coopération sous le règne de la
cohabitation est-il bon ou mauvais
Dans la mesure où ces deux années
étaient celles d'un vaste mouvement de
libéralisation économique et d'ouverture
des frontières, les milieux économiques
suisses ne pouvaient sans doute que se
féliciter des transformations
intervenues. Dans la mesure où l'on en
attendait une solution rapide de nos
contentieux bilatéraux, les espoirs
étaient déçus. Si on nous dit qu'en si
peu de temps, le gouvernement avait
des problèmes plus urgents à résoudre,
c'est probablement parce que l'urgence
qu'il y a à désamorcer les difficultés
avec un client important était nettement
sous-évaluée.
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